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ARRETE  A2023- 216

OBJET : Autorisation de déversement temporaire d'eaux claires au réseaud'assainissement

ETABLISSEMENT BENEFICIAIRE : SCCV VILLA ALEXIS LEPERE
Adresse de l'étabtissement : 5 rue de l'Amiral Roussin —75015 PARIS ;
 SIRET : 80133246100012 ;
Interlocuteur : CABALLERO Richard (président ; r.caballerro@fonciere-escudier.fr ; 06.99.30.09.78)
Adressc du chanrier : 48-52 mc Alexis LepèreàMONTREUIL
Localisation du raccordement sur le réseau : rue Alexis Lepère (réseauunltaire) ;
Nature du rejet : Rejet d'eaux claires dans le cadre d'un chantier de construction d*un ensemble
immobUier ;

LE PRESIDENT,

Vu le Code général des Collecdvités Territoriales, et notamment son artide L5219-2 déterminant les
compétences des établissements pubUcs territoriaux et les conditions dïcxeicice des compétences

précédemmenttransféréesaux étabUssements publlcs de coopération intercommunale à fiscalité propre
existants au 31 décembre 2015 ;

Vu le décretn 2015-1661 du 11 décembre2015 relatifàlamétropole du Grand Paris et fixantle périmètre
de 1 établissementpublic territorial dont le siège est àRomainville ;

Vule Code de la Santépubllque, et notamment les articles L1331-10 et R1331-2 ;

Vu le Code de FEnvironnement ;

Vu le décret n 2005-378 du 20 avril 2005 reladf au programme nadonal d'action contre la pollution des
milieux aquariques par certaines substances dangereuses;

Vu l'arrêté du 21 juillet 2015 relatif aux systèmcs dassiunissement coUectif et aux installations
d'assainissement non collecrif, à 1 exception des installadons d assainissement non collectif recevant une
charge brute de pollurion organique inférieureou égale à l^ kg/j de DB05 ;

Vu Ic règlementdu service d'assainissement territorial approuvc par lc Bureau territorial d'Est Ensemble du
03/03/2021 ;

Vu le règlementdu senrice d'assairùssementdépartemental approuvépar le Conseil généraldu 13/02/2014 ;

Vu le règlement du service d'assainissement interdépartemental approuvé par le Conseil d'administration
duSIAAPdu 15/10/2014;

Vu la délibérationn 2015-12-15-55 du Conseil territorial d'Est Ensemble prédsant le tarif de la redevance
d'assainissement territorial pour les rejets au réseau d assainissement d eaux claires ;

Vu la délibérationn 3-1 du 10/03/2016 du Conseil Départementalde la Seine Saint-Denls précisant le tarif
de la redevance d assainissement départementale pour les rejets au réseaud'assainlssement d'eaux claires ;

Vu la déllbéradonn 2007-370 du Conseil d^administraùon du SIAAP précisant le tarif de la redevance
d'assainissement uiterdépartementalepour les rejets au réseau d'assainissement d'eaux claires ;

Considérant les avis émis sur la demande d'autorisadon des déversements d'eaux usées non domestiques

pat :
- le Départementde la Seine-Siimt-DetUs le 17/01/2023,
- le SIAAP le 24/01/2023.
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ARRETE

ABTin.K ler : Obiet de l'autorisation

L'Etablissement cité ci-dessus est autorisé, dans les conditions figurant au présent arrêté, à déverser
temporairement des eaux d'exhaure (eaux de sources ou eaux souterraines) dans le réseaud'assainissement
d'Est Ensemble.

Ces eaux sont rejetéesau réseauunitalre de l'Etablissement PubUc Territorial d'Est Ensemble puis transitent
vers le réseauunitaire départemental de la Seine-Saint-Denis et rejolgnent enfm une stadon dTépuration du

L Etablissement est tenu de prendre connaissance des règlements d'assainissement en vigueurs et de s'y
conformer strictement.

ARTICLE _2 : Dyree de l'autonsation

Cette ïiutorisation est accordée du 06 octobre 2021 au 31 Janvier 2023.

Si l'Etablissement désire obtenir le renouvellement de son autorisadon. il devra en faire la demande àEst
Ensemble, par écrit, 1 mois au moins avant la date d'expiradon du présentarrêté.

ARTICLE 3 : Caractèrede 1 autorisation

L'autorisation est délivréedans le cadre des disposidons réglementaires portant sur la. salubrité publique et
la lutte contre ia. pollution des eaux.

Toute cession ou cessaaon d'activité, ou modification apportéepar l'Etablissement et de nature àentraîner
un changement notable dans les caractéristiques des effluents doit être portée avant sa réaiisarion,par écrit,
àla connaissance d'Est Ensemble.

Si, àquelque époque que ce soit, les prescriprions applicables au service public d assainissement venaient à
êtrechangées,notamment dans un but d intérêtgénéral,par décisionde l'administradon chargéede la police
de leau ou au regard de l'exploitadon des stadons d'épuration, les dispositions du présent arrêtépourraient
être, le cas échéant,modiflées d une manière temporaire ou définitive. Est Ensemble portera ces évolurions
àla connaissance de 1 Etablissement par écrit.

ARTICLE 4 : Caractéristiquesdes rejets e^autosurveiUance

A. Prescriptions générales
Cette autorisation est accordée pour un débit cle rejet maxjmum de 7 m3/h, un dcbit Joiirnalier
de 43 m3/jour et pour un volume total de 5150^m3.

Les eaux rejetées devront respecter la règlementadon en vigueur, et ne pas contenir de madères ou de
substances susceptibles :
—de porter atteinte à la santé du personnel qui travaille dans le système de collecte ou à la station

d épuratton ;
—d endommager le système de collecte, la station d'épuration et leurs équipements connexes ;
—d entraver le foncrionnement de la stadon d'épuration des eaux usées et le traitement des boues;
—d'être à l'origine de dommages à la flore ou à la faune aquadques, d'effets nuisibles sur la santé, ou

d une remise en cause d usages existants (prélèvementpour l'adduction en eau potable, zones de
baignades...) à l'aval des points de déversementdes collecteurs publics ;

—d'empêcherlévacuationdes boues en toute sécuritéet d'une manièreacceptable pour l'environnement-
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Lcs paramctrcs suivants dcvront rcspcctcr lcs valcurs prcscritcs et fairc t'objct d'unc survcillancc

particulière :

Pour fcous les autres polluants organlques et inorganiques, les valeurs Limites sont celles fixées dans les articles
32 et 34 de l'arrêtédu 2 février 1998 relatif aux prélèvementset à la consommaoon d'eau ainsi qu'aux
émissions de toute nature des installadons classées pour la protection de l'environnement soumises à
autonsation.

Dans le cas de prélèvementsinstantanés, aucun résultat de mesure ne peut excéder le double de la valeur
limitc prescrite pour la concentrauon moyennc journalière.

En cas de dépassement de seuil sur le paramètre sulfate établi à400 mg/1, si des désordres étaientconstatés
sur le système d'assainissement, tels que des émanadons de gaz soufrés, l'établissement devra. mettre en

place un dispositif pour améliorercette situauon, soit par la mise en route d'un dispositif de prétraitement,
soit par 1 injection de réacdf pour éviter les phénomènesde fermentadon.

B. SurveUIance des dispositifs de traitement avant reJet

Des solutions techniques pour réduire l'utilisadon de la ressource en eau sur les chantiers doivent êtremises

en place. La réutilisadon des eaux pluviales et des eaux d'exploitarion, les changements de pratique

(nettoyage sans eau) sont des pradques qui concourent àcette économie d'eau.
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Paramètres
Valeurs et concentrations

maxiinales

Température
Inférieure ou au plus égale à

30°C

pH

Compris enue 5>5 et 8,5

(à fifre excepîionnel, en cas de
fieittralisdttoti aicaline, lepîipeuî

etre compris entre 5,5 et 9,5)

Matières en suspension (MES) 600 mg/I

Demande chlmique en oxygène (DCO) 2000 mg/1

Demande biochimique en oxygène (DB05) 800 mg/1

Rapport de biodégradabilité(DCO / DB05) 2.5

Azotc global (NGL) ISOmg/l

Phosphore total (P) 50 mg/I

Fer + Aluminium (Fe+Al) 5mg/l

Chrome hexavalent (Cr VI) 0,1 mg/1

Chrome total (Cr) 0,5 mg/1

Cuivre (Cu) 0,5 mg/1

Nickel ÇNi) 0,5 mg/1

Plomb (Pb) 0,5 mg/1

Zinc (Zn) 2mg/I

Mercure (Hg) 0.05 mg/1

Métaux totaux 15mg/l

COHV (Composés Organiques Halogènes Voladls) 5mg/l

Sulfates 400 mg/1

Indice hydrocarbure 10 mg/1

Indice phénots 0,3 mg/1

Composés organiqiies halogénés(AOX ou EOX) lmg/1

HAP : Fluoranthène, Benzo(a)pyrène,
Benzo(g,h,i,)pérylène,Benzo (k)fluoranthène,
Indéno(l,2,3-cd)pyrène,Ben2o(b)fluoranthène

0,05 mg/1

PCB totaux 0,05 mg/1
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L'cnscmblc dcs caux rcictccs doivcnt transitcr. avant dc rcjoindrc lc réscaupubUc^par un bac dc dccantation
ou dans_le_cas pârticulierde chantiers de dépotluuon de sols par un dispositif de traitcment adapté.

Avant de rejoindre le réseau d'assainissement, les eaux issues des processus d'exploitation doivent subir un

traitement adapté selon les souillures subies sur le chanuer.

Le nettoyage des engins et matériels de chantiers doit se faire sur des 2ones étanches et réservéesafin de

maitriser le ruissellement de ces eaux et de leurs faire subir un traitement adapté (décantadon, fîltration...).

Les eaux de nettoyages (sans udlisadon de produits) doivent êtredécantéesavant rejet au réseau.

La laitance, les eaux de lavage des bennes àbéton et autres matériels doivent être décantés(une nuit). L eau

claire sera rejetéeau réseaud'assainissement (si nécessaire le pH sera neutralisé) et le dépôtbétonextrait des

cuves de décantation séchéet jeté dans la benne àgravats inertes

L'Etablissement a Pobligation de maintenir en permanence ses installations de traitement en bon état de
foncdonnement et d'effectuer les vidanges aussi souvent que nécessaire.

L Etablissement a prévude inettre en place :
- un bassin de rétentionpour décantation

C. Auto-surveUlance
L'Etablissement est responsable, àses frais, de la surveillance et de la conformitéde ses rejets et de l'entreden
de ses installaQons de traitement dans les conditions suivantes :

—Analyser avant la mjse en place du rejet.
Des premières analyses avant rejet devront être réaliséesafui d'évaluer ra-pidement la nécessitéde
réglage du système de prétraitement. Tant que les analyses n'ont pas confirmées l'acceptabilité des
rejets, aucun rejet ne sera admis au réseau d'assainissement.

—Analyser le premier jour du rejet puis tous les mois l'ensemble des paramètrcs défmis au paragraphe A
de l'article 4 ;
Les analyses sont effectuées sur un échandllon moyen de 24 heures, proportionnel au débit, conservé
àbasse température (4°C) et réaliséespar un laboratoire accréditéCOFRAC.

—Mesurer par un compteur le volume d'eaux claires rejeté au réseau d assainissement ;

—Contrôlerré^utièrementle fonctionnement des dispositifs de traltement avant rejet ;
Chaque vérificarion et intervendon d'entrcden sur les disposirifs de traitement devra être consignée
dans un cahier d'entreden. et lcs bordereaux de suivi des déchets devront être conservés. Ces
documents seront tenus àla disposidon des différents services de 1 assainissement.

Les documents suivants doivent être transmis à Est Ensemble, au Département de la Seine-Salnt-Denis et

au SIAAP (de préférencepar courrier électronique) :
—les résultats de l'autosurveillance dès réception par l'Etablissement,

—un bilan de fin de chanuer cegroupant les résultatsde l'autosurveiUance et les mesures de volume d'eaux
claires rejetées au téseau d'assairùssement dans le mois suivant la date de fm de validité du présent
arrete.

Est Ensembïe

Départementde la
Seine-Saint-Denis

eau-assainissement(S!est-ensembLe,ft

Etablissement PubUc Territorial Est Ensemble
Direction de 1 eau et de lassainissement
100 avenue Gaston Rousscl - 93232 ROMAINVILLE ccdcx

âVJ;çs\irveiUance-rejet(Siseinesaintdenis,fr
Conseil départementalde la Seine-Saint-Denis
Direction de l'eau et de 1 assainissement
Hôteldu Départnncnt- EsplanadcJean-MouUn - 93000 BOBIG\Y

Page 4 sur 7



ARTICLE 5 : Contrôlesde la cotlectivité

Des constats de l'état du réseau public de coUecte sont effectués par Est Ensemble avant le débutdu rejet
et une fois le rejet terminé.

Est Ensemble, le Départementde la Seine-Saint-Denis et le SÏAAP se réservent la possibilitéde procéder à
tout moment à des contrôles et à des prélèvementspermettant de vérifier que les reJets dans le réseau
d'assainissement public sont conformes aux prescriptions du présentarrêtéd'autorisation de déversement.

Dans ce cadre, l'Etablissement est tenu de facititer l'accès des agents du service public d'assainissement ou
des personnes mandatées par le service à ses installations.

Conformément au règlement d'assainissement d'Est Ensemble, les frais correspondants à l'analyse des
échantillons seront à la charge de l'EtabUssement s'il s'avère que les résultats des analyses montrent une
non-conformité dcs cfflucnts aux prcscripdons dc l'arddc 4.

ARTICLE 6 : ObU&atjon dïalerte_en_cas_de déversementacçidentel

LEtablissement s engage à alerter immédiatement les ser\rices de l'assainissement d'Est Ensemble, du
Département et du SIAAP en cas de dépassement du seuil du débit autorisé, de rejet accidentel au réseau
d assainissemenl: de produks toxiques, corrosifs, susceptlbles de provoquer des dégagements ga2eux,
dépassant les débits maximums autorisés ou plus généralement non conformes au présent arrêté.
L Etabllssement précisera la nature et la quandté du produit déversé.

Est Ensemble : 0805 058 058 (permanence 7j/7, 24h/24) / eau-assainissement@.est-ensemble.fr

Départementde la Seine-Saint-Denis : 01 43 93 65 00

SIAAP (permanence 7j/7, 24h/24): 01 44 75 68 76 ou 01 44 75 61 91 / pax : 01 43 47 16 31 /

pc.saphyrs(%siaap,fr

Cette alerte ne dispense pas l'EtabUssement d'alerter les services pubiïcs d'urgence en cas de danger pour le
voisinage, la clientèle ou le personnçl.

ARTICLE 7 : Refouleinent du réseaupubUc dlassainissement

II est rappelé que I Etablissement ne pourra prétendre àaucune indemnité dans le cas oùdes reflux d'eau
viendraient àse produire àlïintérieurde la propriétépar des orifices de déchargesplacésàun nlveau inférieur
àcelui de la voie publlque.

ARTICLE 8 : Conditions financieres

En contreparde du service rendu, lEtablissement dont le déversement des eaux est autorisé par le présent
arrêté,est soumis au paiement de redevances d'assainissement pour la coiïecte, le transport et le traitement
dont le tarif est fixé dans les condidons prévues par la réglementadon et les délibérationsen vigueur.

Pour les eaux provenant du réseau d eau potable, cette redevance est réputéepayée dans le cadre de la
facturarion par le distributeur d'eau.

Pout les eaux d exhaure, hotmis les eaux d'exhaure déverséesau milieu naturel, cette redevance cst calculée
selon les délibéradonsen vigueur sur la base d'une tarifica.tion des parts cotlecte, transport et traitement.
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Les eaux pluviales seront àdéconnecterdu comptage des eaux d'exhaure rejetées au réseau.

Conformément aux disposiaons prévues par la délibéradondu Conseil territorial d'Est Ensemble, par le
règlement de service d'assamlssement du Conseil départemental de la Seine-Saint-Denis (Article 35) et par
le règlementd'assamissement du SIAAP, en l'absence de transmission de données d'autosurveillance fiables

et validées par les services d'assainissement, chacun des gesdonnaires pourra distmctement prendre la
décision de baser le calcul de sa redevance sur le volume théoriquede rejet.

ARTirT.F. 9 : Exécunon

Les contraventions au présentarrêtéseront constatéespar des procès-vetbauxet poursuivies conformément
aux lois.

L'EtabUssement bénéficiakede l'autorisation, le Président d'Est Ensemble, et tous agents de la force

pubUque et/ou assermentés sont chargés, chacun en ce qui le concerne de lexécudon du présent arrêté,

dont ampUadon sera transmise à :
—Monsieur le Préfetde la Seine-Saint-Denis ;
—Monsieur le Président du Départementde Seine-Saint-Denis ;
—Monsieur le Présldentdu SIAAP ;
—Monsieur le Maire de Montreuil ;
—A l'Etabtissement bénéficiairede l'autorisation.

Fait àRomainviLle, le

Pour lc PrésidentPatrice BESSAC
Par délégadon,
La Directrice Adjointe de l'Eau et
l'Assaùiissement

Signépar : Julif
Date :30/01/20(
Qualité : Directi
l'assainissemen

'eau et de

Le PrésidentcertiGe, sous sa responsibUité, Le caiactèreexécutoire de la présentedécisionet informe que celle-ci pcut fairc Lobjet dun recours pour
cxcèsdepouvoir devantle tribunal admu'iistratif de 93100-Montreuil dans le délaidedcuxmois àconipterdeb nodûcaoonou de La pubhcarion dc
l'acte.
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ANNEXE I : PLAN DU SITE DE REJET ET DU POINT DE REJET
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